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Au nom du peuple cambodgien et de ~Organisation des Nations Unies et en

application de la Loi relative à la création de chambres extraordinaires au sein des

tribunaux cambodgiens pour la poursuite des crimes commis durant la période du

Kampuchéa démocratique
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LE COLLÈGE SPÉCIAL des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux

cambodgiens

SAISI de la Requête de KHIEU Samphân en récusation des six juges d’appel ayant

statué dans le procès 002 01 la « Requête en récusation » datée du 31 octobre 2019

ATTENDU que les co procureures et les co avocats principaux pour les parties

civiles ont déposé leurs réponses respectives à la Requête en récusation le

25 novembre 20192

ATTENDU que la composition du collège spécial saisi de la Requête en récusation a

été arrêtée le 17 décembre 20 1 93

ATTENDU qu’un dossier distinct pour les documents en rapport avec la Requête en

récusation a été créé et notifié aux parties et au collège spécial le 13 janvier 2020

ATTENDU qu’aux termes de la règle 34 7 du Règlement intérieur lorsqu’une partie

dépose une requête en récusation d’un juge « [l]e juge peut présenter des

observations écrites à la Chambre par l’intermédiaire de son Président dans les 10

dix jours suivant la réception de la requête »

CONSIDÉRANT que la Requête en récusation ne concerne pas seulement un juge de

la Chambre de la Cour suprême mais six juges de la Chambre y compris son

Président
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2019 5 Dossier n° 002 31 10 2019 ECCC SC 03 Réponse de co avocats principaux pour les parties
civiles à la requête en récusation de six juges d’appel présentée par KHIEU Samphân 25 Novembre

2019 6 Les deux réponses ont été déposées conformément à la Décision sur la requête urgente des co
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3
Dossier n° 002 31 10 2019 ECCC SC 03 [Corrected 1] Appointment of Replacement Judges to

Hear KHIEU Samphân’s Disqualification Motion 17 décembre 2019 9 Dossier n° 002 31 10 2019

ECCC SC 03 Appointment of Replacement Judges to Hear KHIEU Samphân’s Disqualification
Motion 4 décembre 2019 7

~1
1

st

Invitation aux sixjuges de la Chambre de la Cour suprême qui ont statué dans le procès n° 002 1

fflfj

ERN>01635545</ERN> 



Dossier n° 002 31 10 2019 ECCC SC 03

10

CONSIDÉRANT qu’en application de la règle 34 7 du Règlement intérieur les six

juges d’appel de la Chambre de la Cour suprême qui ont statué dans le Dossier

n° 002 01 ont le droit d’adresser des observations écrites au collège spécial

PAR CES MOTIFS LE COLLÈGE SPÉCIAL

INVITE les Juges KONG Srim Chandra Nihal JAYASINGHE SOM Sereyvuth

Florence Ndepele MWACHANDE MUMBA MONG Monichariya et YA Narin à lui

présenter une réponse écrite à la Requête en récusation dans les 10 jours suivant la

notification de la présente invitation

~

11 Fait à Phnom Penh le 22 janvier 2020~
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